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Les fondements du paysage 

 

• Les paysages du Limousin, et notamment ceux du Sud 
Corrèze, se caractérisent par leur douceur et nuances subtile 
entre collines, valons et vallées. Sur le territoire du SCoT 
l9altitude varie entre 100m et 600m.  
 

• D9un point de vue géologique, le territoire du SCoT est assez 
différent du reste du Limousin composé principalement de 
granite et de roches métamorphiques. Le Sud Corrèze laisse, 
quant à lui, apparaitre les contreforts du Bassin aquitain au 
travers des marnes et calcaires, notamment sur le Bassin de 
Brive et le petit causse de Martel. 
 

• Le territoire est également connu pour ses grès qui donnent 
au bâti des couleurs rougeoyantes. 
 

• Il y a environ 10 000 ans, lorsque le climat s9est réchauffé, à 
la fin de la dernière période froide. Ils ont montré comment, à 
partir d9une steppe froide, clairsemée, à armoise et à 
genévrier, une forêt dense de feuillus s9est progressivement 
développée : d9abord, le bouleau, le pin et le noisetier bien 
vite supplantés par le chêne, lors de ce que l9on appelle 
l9<optimum climatique=, entre 8 000 et 5 000 ans. Ils ont aussi 
montré comment, il y a un peu plus de 4 000 ans, sous les 
effets d9une légère péjoration climatique, le hêtre s9est 
mélangé progressivement au chêne ; le paysage limousin 
était alors celui d9une vaste forêt mixte, chênes et hêtres 
mêlés, les premiers dominant dans les parties les plus basses 

ÉTAT DES LIEUX 

Orographie du Limousin 

Source : « Paysages en Limousin », La Direction Régionale de l9Environnement du Limousin 3 

l9Université de Limoges 3 la Région Limousin 
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de la région, les autres sur les hautes terres ; déjà, le chêne 
pubescent (<chêne blanc=) était présent dans le bassin de 
Brive et sur les plateaux calcaires les plus méridionaux. 
 

• Les temps médiévaux ont été marqués par de remarquables 
constructions religieuses dont le Limousin a conservé un 
échantillonnage particulièrement abondant et varié, ayant 
utilisé les granites, les gneiss, les grès et les schistes locaux. 
Les églises qui équipent toujours aujourd9hui les communes 
rurales ont, dans leur presque totalité, été construites entre le 
XIe et le XVe siècle. Ils furent également marqués par les 
aménagements hydrauliques réalisés soit à l9initiative des 
seigneurs laïcs, soit à celle des communautés religieuses. 
Certaines de ces installations servent encore, et 
particulièrement celles réalisée par l9ordre cistercien (XIIème 
siècle). Sur le territoire du SCoT, c9est le cas du canal des 
moines à Aubazine.  
 

• L9essentiel de l9économie médiévale reposait sur l9exploitation 
des terres, organisant et formant ainsi le paysage de l9époque 
dont on retrouve des traces aujourd9hui.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : « Paysages en Limousin », 

La Direction Régionale de 

l9Environnement du Limousin 3 

l9Université de Limoges 3 la Région 

Limousin 

 

Photographie du 

Monastère 

d9Aubazine, 

prise le 

24/02/2023 
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• Les mutations paysagères les plus fortes ont eu lieu durant le 
XXe siècle et surtout à partir de l9entre-deux-guerres. Elles 
résultent d9une double évolution : dans les systèmes agricoles 
et dans la place donnée à l9arbre. L9abandon de la polyculture, 
encore en grande partie autarcique dans la première moitié 
du XXe siècle, pour une spécialisation dans l9élevage à 
viande avec deux races d9excellence, la charolaise et la 
limousine, conduit à l9abandon des labours et à leur 
remplacement par des prairies, <artificielles= et <naturelles=. 
Les petits champs de céréales (blé, seigle, orge, avoine), de 
sarrasin et de légumes variés assurant 
l9alimentation humaine et animale ont 
disparu entraînant un appauvrissement 
dans la diversité paysagère. Le riche 
mélange des couleurs a laissé place à 
l9uniformité du vert des prairies. En 
même temps, les campagnes se sont 
rapidement vidées de leur population 
avant que les friches, puis les 
plantations redonnent à la forêt une 
place forte dans les paysages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Ainsi, même si le Sud Corrèze a subi un changement moins 
drastique que le reste du Limousin en ce qui concerne 
l9évolution du taux de boisement, on remarque qu9entre le 
milieu du XIXe siècle et la fin du XXe celui-ci a plutôt 
augmenté montrant que la forêt a en partie remplacé les 
terres agricoles.  
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• En comparant par exemple les photos satellites de 1958 et 
2020 sur les communes de Jugeals-Nazareth, Turenne et 
Noailhac, on remarque en effet cet 
épaississement de la forêt au 
détriment des espaces agricoles.  
 

• Enfin, que ce soit à travers des 
phénomènes de densification 
d9espaces urbanisés, de 
prolongement du tissu bâti, 
d9urbanisation diffuse et linéaire, ou 
encore de périurbanisation, 
l9artificialisation du territoire a elle 
aussi profondément marqué le 
paysage sud-corrézien, et continue de le faire.  
 

• Le volet Consommation d9espace 
utilisait l9exemple de Mansac et 
Cublac entre 2006-2010 et 2020 pour 
illustrer ces dynamiques urbaines. Le 
même espace comparé entre 1960 et 
2020 témoigne aussi bien du 
changement de paysage causé par ce 
phénomène, qu9il s9agisse 
d9artificialisation des sols pour des 
espaces résidentiels, de services, ou 
encore d9infrastructures. 

 

 

 

 

Exemple d9artificialisation des sols entre 1960 (à gauche) et 2020 (à droite) sur le secteur de 

Mansac et Cublac (Source photographique : IGN).  

Exemple d9épaississement des espaces forestiers sur le secteur de Jugeals-Nazareth, Turenne et Noailhac, entre 1958 (à gauche) 

et 2020 (à droite) (Source photographique : IGN).  
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La typologie des espaces ruraux 

 

• Le commissariat général à l9égalité des territoires a publié en 
2022 des cartes de typologie des campagnes françaises et 
des espaces à enjeux spécifiques (littoral, montagne et 
DOM). 
  

• Le principal espace rural que l9on retrouve dans le territoire 
du SCoT consiste en un « Relief marqué, paysages 
diversifiés : forêts, prairies, milieux semi-naturel ». Le Midi 
Corrézien est particulièrement composé de ce type de 
paysage, le deuxième espace rural dans cet EPCI est 
celui des « Collines et vallées en prairies, peu 
artificialisées ». La commune de La Chapelle-aux-
Saints est considérée comme un espace « Plaines et 
plateaux, campagne diversifiée avec bâti marqué ». 
 

• Dans le Bassin de Brive, la typologie est plus 
diversifiée on y retrouve les deux types cités 
précédemment, ainsi que des espaces ruraux de 
«Collines et vallées, paysages diversifiés (bâti, 
cultures, prairies, forêts)». Les communes d9Objat et 
de Saint-Viance sont également répertoriées dans la 
typologie de « Rural artificialisé : présence forte du 
bâti en paysages artificialisés (cultures, forêts, 
vignobles)». Enfin, l9aire urbaine de Brive-la-Gaillarde 
(communes d9Ussac, de Saint-Pantaléon-de-Larche 
et de Larche) est classée comme aire urbaine. 
 

 

 
• Ainsi, la CCMC semble avoir un paysage plus homogène, par 

rapport à la CABB, le type de paysage le plus répandu dans 
tout le SCoT restant ceux à relief marqué et aux paysages 
diversifiés (forêts, prairies, milieux semi-naturel), témoignant 
de l9ambiance montagnarde présente sur le territoire.  
 

• Le reste du document étudiera plus en détails les ambiances, 
secteurs et unités paysagères qui composent le Sud Corrèze. 
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Les ambiances paysagères et secteurs géographiques 

 

• Le document « Paysages en Limousin », publié en 2006 
conjointement par La Direction Régionale de 
l9Environnement du Limousin 3 l9Université de Limoges 
3 la Région Limousin, fait office d9atlas des paysages de 
la région.  
 

• Il identifie sur le territoire du SCoT trois ambiances 
paysagères : 
o Les ambiances paysagères sous influence 

montagnarde : 
§ Elles sont à dominante forestière, le plus 

souvent au-dessus de 500m d9altitude, avec un 
assemblage de croupes boisées, dépressions 
humides, prairies et murets de blocs de granit, 
elles sont aussi marquées par la rareté des 
Hommes. 

o Les ambiances paysagères de la campagne-parc : 
§ Les forêts y sont plus petites et plus espacées, 

alors que les grandes villes et la présence 
humaine plus forte. 

o Les ambiances paysagères des marges 
aquitaines : 
§ Elles rattachent le Limousin au Sud-Ouest de 

la France, avec une diversité paysagère 
composée d9une variété de roches 
sédimentaires et une multitude de collines 
fortement habitées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des Trois ambiances paysagère du Limousin 

Source : « Paysages en Limousin », La Direction Régionale de l9Environnement du Limousin 3 

l9Université de Limoges 3 la Région Limousin 
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• Plusieurs secteurs géographiques au sein de ces ambiances 
paysagères sont ensuite identifiés. Dans ceux qui recouvrent 
le territoire du SCoT, on compte : 
 
o Les ambiances paysagères sous influence 

montagnarde  
§ Les hauts plateaux corréziens  

 
ð L9impression de montagne se prolonge au sud, en particulier 

sur les plateaux qui encadrent la Dordogne à des altitudes 
moyennes variant de 500 - 600 mètres au sud-ouest, à 800 
mètres et plus au nord-est.  

ð Le climat, l9organisation caractéristique du relief en alvéoles, ou 
encore les hêtres et les résineux, font de ces plateaux des lieux 
où l9impression de montagne reste réelle même si l9altitude est 
relativement faible. Quelques sommets, petits puys isolés, bien 
que d9altitudes modestes, ouvrent de larges panoramas, tels la 

Roche de Vic ou le Puy Manzagol.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

§ Les grandes vallées en gorges 
 

ð Les rivières qui descendent de la montagne entaillent 
profondément les plateaux limousins périphériques, dessinant 

des encoches en V dont les 
pentes vigoureuses 
surprennent.  
ð Les gorges de la 
Dordogne, impressionnantes, 
boisées et austères se 
caractérisent par des pentes 
raides et sombres, couvertes de 
taillis de chênes et de hêtres et 
hérissées de rochers. Pour 
rattraper le niveau de base, celui 
de la Dordogne, les rivières 
affluentes coulent en rapides 
tumultueux: la Diège, le 
Chavanon, la Triouzoune, la 

Les grandes vallées en 

gorges. Source : « 

Paysages en Limousin 

», La Direction 

Régionale de 

l9Environnement du 

Limousin 3 l9Université 

de Limoges 3 la 

Région Limousin 

 

Les hauts plateaux 

corréziens. Source : « 

Paysages en Limousin 

», La Direction 

Régionale de 

l9Environnement du 

Limousin 3 l9Université 

de Limoges 3 la Région 

Limousin 

Photographie prise à Beynat le 23/02/23 
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Luzège et le Doustre. Mais les eaux domptées par les barrages 
deviennent souvent immobiles et noires.  

 

 
 

o Les ambiances paysagères de la campagne-parc  
§ Les bas plateaux ondulés du Limousin 

 
ð Ce sont des bas plateaux périphériques à la montagne et aux 

îlots montagnards, aux reliefs amples et doucement arrondis 
en collines légères.  

ð Ici plus qu9ailleurs, l9élevage bovin est à l9honneur : limousines 
à la robe rouge à l9ouest ; charolaises blanches, à l9est.  

ð Les subtiles variations d9occupation des sols différencient ces 
plateaux en paysages distincts: ici des cultures, là des vergers, 
là encore une urbanisation diffuse plus présente qu9ailleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Les ambiances paysagères des marges aquitaines  
§ Les bassins de Brive et de Meyssac 

 

Les bas plateaux 

ondulés du 

Limousin 

Source : « 

Paysages en 

Limousin », La 

Direction 

Régionale de 

l9Environnement du 

Limousin 3 

l9Université de 

Limoges 3 la 

Région Limousin 

Source : « A travers les GR VTT à Altillac » vallee-dordogne.com 

Photographie prise à Donzenac le 

24/02/23 
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ð Aux marges méridionales de la région, le contact entre les 
terrains cristallins et les terrains tertiaires a été creusé en 
donnant les bassins de Brive et de Meyssac.  

ð Le bassin de Brive se présente comme une dépression calée 
entre l9abrupt qui termine le plateau d9Uzerche (Donzenac) et 
la corniche calcaire des causses du Quercy. Mais cette 
dépression est loin d9être plane, des buttes gréseuses animent 
les reliefs, et les rivières de la Corrèze, de la Vézère, de la 
Loyre, du Maumont, y dessinent des vallées inédites en 
Limousin avec leurs larges fonds plats. Les paysages du bassin 
de Brive apparaissent ainsi fort complexes dans les reliefs à 
cause d9une géologie foisonnante, mais aussi dans 
l9occupation des sols en raison d9une agriculture diversifiée 
(élevage, culture, légumes, fruits...). Les extensions de 
l9urbanisation ajoutent une touche de diversité. Le bâti révèle la 
complexité géologique du bassin : calcaires blonds, grès 
permiens rouge lie-de-vin, grès triasiques (le <brasier= de 

Brive). 
ð Le massif de 
Lagleygeolle sépare le 
bassin de Brive du bassin 
de Meyssac. Ce massif 
gréseux, couvert de forêts, 
présente des vallées 
encaissées aux pentes 
fortes. 
 
 
 

ð Le bassin de Meyssac offre une lecture plus facile des 
paysages : de larges vallées taillées dans les marnes 
s9opposent à des collines en lanières aux sommets plans et aux 
bords raides armés de calcaires. Vers l9est, les grès 
introduisent un aspect plus montagneux. Les terroirs fertiles 
portent des cultures diversifiées et des vergers de noyers, 
prémices de l9Aquitaine. La particularité du sous- sol éclate de 
façon spectaculaire sur les murs de grès rouge vif de Meyssac 
et de Collonges qui font la célébrité de ces deux cités. 

ð Pour Brive comme pour Meyssac, la fertilité des terrains 
alluviaux et détritiques, la faible altitude et la situation 
méridionale, font de cet ensemble le <riant portail du Midi=, <la 
porte de l9Aquitaine= : ce sont des pays de fruits et de primeurs, 
de noyeraies, etc. 

 

 

 

 

 

Les bassins de Brive et de Meyssac. Source : 

« Paysages en Limousin », La Direction 

Régionale de l9Environnement du Limousin 3 

l9Université de Limoges 3 la Région Limousin 

Photographies du site de découverte de la faille géologique de Meyssac prise à 

Collonges-la-Rouge (à gauche) et du Viaduc de la Planchetorte prise à Brive-la-

Gaillarde (à droite)  le 24/02/23  
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§ Le causse corrézien 
 

ð Au sud de Brive, la région Limousin s9offre une enclave 
caussenarde avec un morceau du causse de Martel, 
prolongation septentrionale des causses du Quercy.  

ð Tous les ingrédients du causse sont présents : les maisons de 
calcaire blanc aux formes simples et couvertes d9ardoise ; les 
masses grises des chênes courtauds ; les murs de pierre sèche 
; les cultures révélant la terre rouge mêlée aux cailloux de 
calcaire blanc ; la présence de noyers et des chênes truffiers.  

ð D9une part, c9est un causse qui présente des bordures nettes : 
il bascule brutalement sur le bassin de Meyssac, vers Turenne, 
qui s9accroche à une butte témoin ; il tombe tout aussi 
brusquement sur le bassin de Brive, vers Noailles. D9autre part 
il s9agit d9un causse périurbain qui reçoit l9influence de 
l9agglomération briviste, favorisée par la commodité de 
desserte qu9offre l9autoroute A20: on remarque cette 
périurbanisation du causse à la présence de maisons neuves 
vers Nespouls, vers Nazareth, mais aussi à la base de loisirs 
du lac du Causse, créé par le barrage de la Couze en 1974.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le causse corrézien. Source : « 

Paysages en Limousin », La 

Direction Régionale de 

l9Environnement du Limousin 3 

l9Université de Limoges 3 la Région 

Limousin 

Photographie prise à Nespouls le 24/02/23  
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§ Le pays des buttes 
 

ð A l9ouest du bassin de Brive, en limite du département de la 
Dordogne, le relief se redresse, marqué par des buttes qui 
dominent largement tout le paysage alentour, comme des 
belvédères.  

ð Coiffées par un chapiteau calcaire, ces buttes portent des 
villages perchés : Yssandon (335 mètres),            Saint-Robert 
(340 mètres), Ayen (377 mètres). Tout le reste du paysage est 
largement marqué par la couleur étonnante des terres : lie-de-
vin, issue de la décomposition des grès rosés et rouges du 
bassin de Brive.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le pays des buttes. Source : « Paysages en Limousin », La Direction 

Régionale de l9Environnement du Limousin 3 l9Université de Limoges 3 la 

Région Limousin 

Source : « Ayen, vue générale Ayen-haut et Ayen-bas », 

france-voyage.com 

Photographie prise entre Saint-Aulaire et Ayen le 24/02/23 
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Les unités paysagères 

• Sur le territoire du SCoT se répartissent 9 unités paysagères, 
entre lesquelles les limites sont tantôt nettes, tantôt en 
nuances subtiles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  

  

Les unités paysagères du Limousin. Source : « 

Paysages en Limousin », La Direction Régionale de 

l9Environnement du Limousin 3 l9Université de 

Limoges 3 la Région Limousin 
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• Regroupés sous les trois ambiances paysagères vues 
précédemment, on retrouve 9 unités paysagères sur le 
territoire du SCoT :  
o Les paysages de la Montagne :  

 
§ Les hauts plateaux Corréziens (6) 

 
ð Le haut plateau corrézien s9étend au sud de la montagne 

limousine. Il est entaillé par la vallée de la Dordogne et ses 
affluents.  

ð Ce plateau s9incline doucement vers le sud-sud-ouest, passant 
de plus de 700 mètres d9altitude au pied de la montagne à 500 
mètres environ en bordure des gorges de la Dordogne. Le relief 
est calme : les alvéoles encore bien creusés au pied de la 
montagne se font de plus en plus discretes lorsqu9on s9éloigne 
vers le sud et vers l9ouest. Au contact avec le réseau encaissé 
de la Dordogne et de ses affluents, la raideur des pentes est 
favorable à la présence de discrètes cascades. 

ð L9ambiance montagnarde dominante est liée à la présence 
d9une forêt omniprésente : plutôt feuillue dans la partie basse, 
plutôt mélangée de multiples parcelles de résineux, de hêtres 
et de bouleaux dans la partie haute. Quant aux saules et aux 
aulnes, ils accompagnent les petits ruisseaux et les filets d9eau 
dans les dépressions, marquées par les taches jaune pâle de 
la molinie qui trahissent la présence de tourbières, ou par les 
calligraphies sombres des carex des sols hydromorphes. La 
forêt occupe largement les entailles que forment les vallées. 

ð  Partout ailleurs l9habitat se disperse en fermes ou hameaux, 
taches isolées, à la faveur des croupes dégagées bien 
orientées au sud. Il reste simple et d9assez belle qualité, avec 

parfois des toitures à pans coupés. Le granite aux tons beige-
orangé domine, ainsi que l9ardoise pour les toitures. Le plus 
souvent, les églises présentent un clocher-mur, comme sur le 
plateau de Millevaches.  

ð Le sud-ouest de ce plateau, entre 500 et 600 mètres d9altitude, 
se présente comme un espace très plan en interfluve entre les 
vallées de la Corrèze et de la Dordogne et leurs affluents 
(Doustre, Souvigne), très profondément incisées. Largement 
boisé (pins sylvestres, châtaigniers), il est troué de clairières où 
se révèle l9humidité du sol avec les grandes nappes de molinie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies prises à Beynat  (à 

gauche) et à Lanteuil (à droite)  le 
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§ La vallée de la Dordogne (8) 
 

ð A l9aval du verrou rocheux sur lequel s9appuie le barrage du 
Sablier, en amont d9Argentat, la Dordogne pénètre dans une 
courte plaine alluviale, puis elle retrouve un caractère encaissé 
jusqu9au sud de Bassignac-le-Bas avant de s9ouvrir largement 
sur les paysages quercynois. C9est le premier secteur de 
Dordogne , habité et agricole, en se dirigeant vers l9Aquitaine.  

ð D9Argentat à l9aval de Monceaux-sur-Dordogne, le fond de la 
vallée s9élargit en accueillant la Souvigne et la Maronne ; les 
cours d9eau tracent de grands méandres au milieu de vastes 
espaces alluviaux exploités par l9agriculture, le tourisme et les 
sablières.  

ð De part et d9autre de Brivezac et Bassignac-le-Bas, la vallée 
étroite et sinueuse rappelle qu9il s9agit encore d9un site de 
<montagne= très boisé avec des aplombs rocheux nombreux 
couverts de taillis de chênes et châtaigniers.  

ð Chacune des communes de la vallée possède de nombreux 
villages de caractère et une série de petits châteaux de grande 
qualité : Châteaux du Raz, du Bac, de la Majorie..  

ð Toutefois, des terrasses plantées de vignes demeurent 
présentes sur l9ensemble de la vallée, ponctuées de belles 
cabanes aux volumes divers.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : « Le pont de Brivezac » xaintrie-passions.com 

Source : « Les bords de la Dordogne»  lacorreze.com/villages/beaulieu.htm 
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§ La Xaintrie (9) 
 

ð La Xaintrie, bordée au nord et à l9ouest par la vallée de la 
Dordogne, prolonge encore les ambiances <montagnardes= 
des plateaux corréziens : les reliefs dépassent presque partout 
600 mètres d9altitude.  

ð Mais les horizons étirés, parfois presque plats, souvent 
assouplis en longues courbes élégantes, s9ouvrent davantage. 
En outre, quelques champs, cultivés en céréales, s9ajoutent 
aux pâtures ou à la forêt. C9est un pays plus ouvert que le 
plateau corrézien.  

ð La Xaintrie est profondément entaillée par la Maronne dont les 
pentes boisées, où se mêlent feuillus et résineux, servent 
d9écrin aux Tours de Merle et de Carbonnières.  

ð Les taillis de châtaigniers sont fréquents. Parfois même les 
noyers annoncent les climats de l9Aquitaine toute proche.  

ð Les fermes s9implantent volontiers sur les hauts des croupes et 
des pentes dégagées. Elles sont nettement typées par leur 
toiture à écailles de lauze. Toute l9architecture est ici proche de 
celle de l9Auvergne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie prise au Chenailler-Mascheix le 23/02/23 

Source : « Une vue sur la Dordogne et les hauteurs environnantes », altillac.com 
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Photographie du 

Site de la Roche 

prise à Allassac le 

24/02/23 

Photographi

e prise entre 

Allassac et 

Voutezac le 

24/02/23 

o Les paysages de la Campagne-Parc : 
§ Le plateau d9Uzerche (27) 

 
ð Au sud de l9interfluve boisé formé par les monts de Fayat, le 

plateau d9Uzerche s9incline vers le sud, descendant 
progressivement de plus de 400 mètres d9altitude depuis les 
hauteurs de Fayat (542 mètres) jusqu9aux environs de Brive 
(100 mètres). Les eaux coulent vers la Dordogne, alimentant le 
bassin de la Garonne et non plus, comme au nord, celui de la 
Loire via la Vienne.  

ð L9Auvézère et la Vézère avec leurs affluents animent le 
paysage en creusant le plateau et en découpant des collines. 
Les profondes entailles que créent ces affluents offrent, sur 
leurs marges ou dans leurs fonds, des sites spectaculaires : 
des gorges entre Vigeois et Le Saillant ; des villages ou des 
bourgs perchés comme Uzerche ; des situations en balcon au-
dessus du Bassin de Brive.  

ð En dehors des vallées, le paysage varie beaucoup selon que 
l9on se situe dans les fonds de vallons ou sur les croupes. 
L9occupation du sol est composite avec un mélange de pâtures, 
de cultures, de vergers de pommiers, de bosquets et de fermes 
éparses, disséminées. Le paysage est celui d9une campagne-
parc.  

ð Cette situation générale présente des variantes selon que l9on 
découvre les marges orientales ou occidentales du plateau : 
- à l9ouest, les vergers de pommiers prennent une importance 
de plus en plus grande, dessinant d9étonnants paysages du fait 
des protections de plastique qui les accompagnent ; 
- à l9est, les bois démultipliés, où dominent les chênes et les 
châtaigniers, referment par endroits le paysage qui semble 

s9organiser en <clairières=, préfigurant les hauts plateaux 
forestiers corréziens.  

ð Dans l9habitat et ses matériaux, les nuances sont également 
sensibles selon les secteurs du plateau d9Uzerche : la tuile 
plate domine encore dans les confins nord-ouest du plateau 
(Coussac-Bonneval, Ségur-le-Château, Saint-Yrieix-la-
Perche). Mais progressivement, au fur et à mesure que l9on 
s9éloigne des confins du nord-ouest, vers l9est et le sud, 
l9ardoise se substitue à la tuile plate (à Lubersac, ardoises et 
tuiles se mêlent encore, tandis qu9à Uzerche, l9ardoise est 
omniprésente). Les fermes anciennes se positionnent 
volontiers sur les hauteurs.  
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§ La campagne résidentielle de Tulle (28) 
 

ð La proximité entre les deux plus grandes villes de Corrèze, 
Brive et Tulle, a généré, avec la facilité accrue des 
déplacements, une diffusion de l9urbanisation dans la 
campagne alentour. Ce développement de l9urbanisation 
devrait se confirmer avec la création de l9A 89 passant au nord 
des deux cités. La vallée de la Corrèze qui relie les deux villes 
accueille actuellement la N 89, mais l9urbanisation résidentielle 
se développe de part et d9autre, plutôt sur les hauteurs.  

ð Au sud, sur la rive gauche de la Corrèze, le paysage est 
davantage fermé par les boisements (Cornil, Sainte-
Fortunade). Le rebord du plateau de Beynat est occupé par des 
équipements de loisirs également attractifs : golf, centre 
touristique du Coiroux (lac)...  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie prise d9Aubazines le 24/02/23 

Photographie prise de Beynat le 23/02/23 
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o Les paysages des Marges Aquitaines : 
§ Brive et ses environs  (29) 

 
ð Cette unité, au carrefour du Limousin, du Périgord et du 

Quercy, correspond à la partie du bassin de Brive (au sens 
géologique du terme) bien creusé dans des terrains 
sédimentaires tendres (marnes, marno-calcaires) et dominé 
par l9abrupt rectiligne qui termine les terrains de socle.  

ð Au bord de son bassin, Brive est une active ville d9échanges 
qui prend une importance toujours plus grande depuis le 
XIXème siècle et l9arrivée du train. Cette situation de carrefour 
dynamique est aujourd9hui renforcée avec le croisement des 
autoroutes A 20 et A 89. Le coeur médiéval et ses extensions 
du XIXème siècle, de forme circulaire, sont aujourd9hui pris 
dans une urbanisation plus vaste, étirée notamment d9ouest en 
est dans la vallée de la Corrèze sur une douzaine de kilomètres 
et qui remonte sur les collines situées au nord et au sud.  

ð Au nord-ouest, où la topographie est la plus calme, le paysage 
est marqué par les larges vallées de la Vézère et de la Loyre et 
par un bocage léger à petites mailles. Alignés sur 
l9escarpement, petites villes et gros bourgs (Voutezac, 
Allassac, Donzenac) ont bénéficié d9une situation de contact et 
dominent le petit bassin agricole. L9habitat doit ses qualités aux 
matériaux (calcaires et grès) et aux toits d9ardoise (anciennes 
ardoisières d9Allassac et de Travassac).  

ð Au Sud, <le seuil de Lagleygeolle=, massif de grès rouge, 
sépare l9agglomération de Brive du bassin agricole de 
Meyssac. Il atteint 500 mètres d9altitude. Drainé par de 
multiples ruisseaux, il est sculpté en longs versants raides qui 
dessinent des gorges étroites. Les pentes et les fonds de 

vallons restent boisés, essentiellement en châtaigniers et 
chênes, avec 
quelques 
reboisements en 
pins noirs. De ces 
croupes se 
dégagent de 
larges vues vers 
Brive, le bassin de 
Meyssac et les 
rebords du causse 
corrézien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie prise de 

Brive-la-Gaillarde le 

24/02/23 

Photographies 

prises de 

Lagleygeolle le 

24/02/23 
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§ Le pays des buttes calcaires et des terres lie-de-vin 
(30) 
 

ð Le pays des buttes calcaires compose un paysage très original 
du Limousin que seule la géologie peut expliquer : c9est là que 
se rencontrent le plateau calcaire sédimentaire du Périgord, le 
bassin gréseux de Brive et les terrains cristallins.  

ð Les buttes plus ou moins tabulaires qui émergent du paysage 
prolongent les terminaisons des plateaux calcaires 
périgourdins dont elles sont les témoins. Elles dominent les 
collines gréseuses bien rondes, marquées par une couleur de 
terre <lie-de-vin=.  

ð L9agriculture est diversifiée, la polyculture étant la règle: 
céréales, tabac, fruits, tandis que les fonds de vallées comme 
Le Roseix sont plutôt propices à l9herbe et à l9élevage. Le vert 
franc de l9herbe ou des champs contraste souvent de façon 
spectaculaire avec la terre violacée révélée par les labours. Les 
versants calcaires raides, difficilement accessibles, sont 
fréquemment en friches sèches, durcissant le paysage. 
Certaines parcelles sont envahies par les acacias qui ont servi 
autrefois comme échalas de vigne.  

ð Des bourgs construits en calcaire blanc coiffent les buttes: 
Saint- Robert, Ayen, Yssandon, Saint-Aulaire, tandis qu9en 
contre-bas, sur les collines rondes ou près des rivières, des 
villages présentent un bâti mauve violacé construit en grès. Les 
buttes calcaires, perchées aux environs de 350 mètres ouvrent 
des vues spectaculaires sur le fond du bassin de Brive (100 
mètres d9altitude).  

ð Enfin, l9habitat apparaît 
souvent hétérogène en 
raison de la proximité 
de Brive et reste très 
visible du fait de son 
positionnement sur les 
hauteurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie prise de Saint-

Robert le 24/02/23 

Photographie prise entre 

Yssandon et Saint-Aulaire le 

24/02/23 
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§ Le causse corrézien (31) 
 

ð Au sud de Brive, le causse corrézien, parfois appelé causse de 
Martel, compose un paysage totalement atypique dans le 
contexte limousin. ll constitue en fait la proue septentrionale 
des causses du Lot. C9est le royaume du calcaire. De là, tout 
diffère : les matériaux de construction, l9occupation des sols, 
l9économie générale du pays.  

ð Le plateau calcaire qui forme le socle du causse est 
globalement aplani, mais localement composé de multiples 
creux fermés sur eux- mêmes : dolines et ouvalas qui sont des 
petites cuvettes liées à la dissolution des calcaires et 
introduisent des plages cultivées isolées au milieu d9espaces 
pierreux.  

ð Partout ailleurs, c9est le domaine de la forêt : taillis de chênes 
pubescents souffreteux dominants, parcourus de nombreux 
chemins. Quelques reboisements de pins s9observent ça et là. 
Des emplacements privilégiés accueillent une flore 
méditerranéenne. Certaines de ces stations botaniques sont 
protégées (biotope de la Côte Pelée). L9espace du causse est 
parcouru de murs de pierres sèches (les cayrous) limitant les 
parcelles, auxquels s9ajoutent des sols caillouteux blancs très 
présents.  

ð Le bâti traditionnel est de grande qualité, avec des murs en 
pierres calcaires taillées, coiffés de toits d9ardoises. Très 
proche de Brive, desservi aujourd9hui par l9A 20, le causse subit 
ça et là une pression de l9urbanisation visible sous forme de 
maisons neuves difficiles à intégrer au paysage caussenard. 
Cette proximité de Brive a conduit à la création d9un lac sur le 

cours de la Couze, inattendu dans le contexte sec du causse 
où l9eau s9infiltre vite dans la roche mère.  

ð Au nord et au sud, le causse s9interrompt brutalement pour 
dominer le bassin 
de Brive, vers 
Noailles, et celui 
de Meyssac, vers 
Turenne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies prises à 

Chasteaux le 24/02/23 
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§ Le bassin de Meyssac (32) 
 

ð Bien que du point de vue géologique, il fasse partie du bassin 
de Brive, le bassin de Meyssac est séparé de l9agglomération 
briviste par un massif de grès rouge, le <seuil de Lagleygeolle=. 
Le grès est une source de matériaux de construction 
spectaculaire qui a donné son nom à Collonges-la-Rouge et 
contribue à sa célébrité. S9organise ainsi un bassin bien distinct 
de celui de Brive.  

ð L9agriculture domine car les terres marneuses sont fertiles, 
accueillant aussi bien des petites parcelles de noyers que des 
céréales ou des fruitiers. Le relief est doucement animé par la 
Tourmente, le ruisseau de Meyssac et le Maumont.  

ð Avec le grès rouge dominant, utilisé pour les murs, le bassin de 
Meyssac est célèbre pour son patrimoine bâti, dont Collonges-
la- Rouge est le fleuron. Mais le calcaire se rencontre aussi, et 
les toitures, hésitant entre ardoises et tuiles plates, trahissent 
la double influence limousine et aquitaine du secteur.  

ð La pression de l9urbanisation y est moins forte que près de 
Brive. Les villages de Meyssac et Turenne constituèrent 
chacun le berceau d9illustres familles. Accroché à une butte-
témoin calcaire, sentinelle avancée du causse, isolé dans le 
bassin de Meyssac, Turenne est un des villages les plus 
spectaculaires de la Corrèze.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie prise de 

Collonges-la-Rouge le 

24/02/23 

Photographie prise de 

Meyssac le 24/02/23 

Photographie prise 

de Turenne le 

24/02/23 
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Les secteurs paysagers 

 

• Le document « Portrait des paysages de Nouvelle-
Aquitaine », publié en septembre 2018 par Le Conservatoire 
d9espaces naturels de Poitou-Charentes sur commande de la 
Région Nouvelle-Aquitaine, apporte des informations 
complémentaires sur l9analyse des paysages établie par le 
document « Paysages en Limousin ». 
 

• 33 secteurs paysagers sont identifiés sur la région, dont 5 
couvrent en partie le territoire du SCoT : 
 
o La marche et les bas plateaux limousins (4) 
o Les contreforts limousins (9) 
o Les monts et hauts plateaux limousins (10) 
o Les causses et régions des grés rouges (16) 
o Les paysages de vallées (33) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie des secteurs 

paysagers de la Nouvelle-Aquitaine 

Source : «Portrait des paysages de 

la Nouvelle-Aquitaine», 2018,    

CREN Poitou-Charentes 3Région 

de Nouvelle-Aquitaine 
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• La marche et les bas plateaux limousins (4) 
 
o Ce secteur paysager regroupe des territoires où les 

haies sont suffisamment présentes et organisées en 
maillages 3 on parle de "maillages bocagers" 3 au 
point d'en constituer un élément marquant du paysage. 
Il constitue la limite Nord-Ouest du Massif central, bordé 
par les basses montagnes des Combrailles (Auvergne-
Rhône-Alpes), le semi-bocage de Boischaut en bas 
Berry (région Centre-Val-de-Loire), les plaines de 
champs ouverts du haut-Poitou (Nord-Ouest), les 
contreforts limousins (Ouest), les Causses et la région 
des grès rouges (Sud) et les hauts plateaux limousins 
(Sud-Est). L9ensemble de la Marche et des bas plateaux 
limousins est marqué par un réseau hydrographique 
abondant descendant du limousin.  
 

o Ce secteur cohérent sur le plan géologique (socle 
ancien) offre des caractères ruraux communs (bocagers, 
semi-bocagers, campagnes) avec une présence ou 
pression humaine comparable (bâti, démographie, 
activités/services, infrastructures). Le parallèle avec les 
bocages deux-sévrien est à souligner pour la 
complémentarité et la richesse des qualités paysagères 
rencontrées à travers ces deux pôles bocagers 
régionaux.  
 

o Traditionnellement orienté vers l9élevage (ovin à l9ouest 
et bovin à l9est), ce territoire aux doux reliefs se coiffe de 
linéaires arborés, d9herbages permanents et 

temporaires, de petits boisements, de cultures 
diversifiées, de vergers (châtaigniers et pommiers) et de 
diverses constructions. L9ensemble offre de subtiles 
variations à l9origine d9une grande variété d9ambiances 
paysagères.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie prise à Sainte-Féréole le 24/02/23 
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Principaux Enjeux Identifiés 

Maintenir une agriculture capable de conserver et de 
gérer la trame bocagère : Les arbres isolés et les bosquets 
sont constitutifs de l9organisation paysagère et garants de la 
fonctionnalité des écosystèmes à l9échelle territoriale. 

Tendre vers des bâtiments nouveaux, d9activités ou 
d9habitations de qualité�  

Maitriser l9urbanisation au sein des principales villes et 
de leur campagne : Maintenir des «espaces de 
respiration», en intégrant les constructions nouvelles par 
des structures végétales arborées et en évitant le mitage 
par des constructions anarchiques. 

Permettre à l9arbre et à la haie de continuer à jouer leur 
rôle dans le paysage : Les arbres et les haies interviennent 
dans l9espace de diverses manières, renouvelant et 
diversifiant la qualité des paysages, remplissant des 
fonctions agricoles (brise vent, retenue des terres, abri du 
bétail). Leur gestion durable constitue un objectif de 
première importance. En ce sens, le maintien de ces 
structures de type bocager est problématique face à aux 
efforts portés sur l9arrachage de haies, le non-remplacement 
des vieux arbres en haies, en alignements ou isolés. Mettre 
en place un programme de création, de gestion et d9entretien 
des haies en bords de routes, en liaison avec les objectifs de 
visibilité et de sécurité bien sûr, mais aussi de respect des 
spécificités de chaque végétal en terme de taille, de 
traitement, de silhouette. 

Lutter contre l9étalement urbain sur les espaces 
agricoles voire naturels : Notamment à l9approche des 
infrastructures de transport et en particulier des dessertes 
locales. 
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• Les contreforts limousins (9) 
 
o Ce secteur paysager est une zone de transition 

paysagère entre le territoire de bocage de la Marche et 
des bas plateaux limousins et les paysages boisés des 
Monts de Châlus et du Périgord central. Plus ouvert et 
cultivé que ses voisins, ce secteur se caractérise par le 
plissement de nombreuses vallées boisées où les haies 
se maintiennent inégalement, au point de quasi 
disparaître sur les interfluves. A l9aval des étangs, les 
cours d9eau évoluent de petits torrents en rivières au 
cours lent. 
 

o Ce secteur bénéficie de la relative proximité de 
Périgueux, Angoulême et en moindre mesure Brive-la- 
Gaillarde et Limoges, sans en subir une influence 
spectaculaire en termes de mitage urbain. Ce territoire 
rural présente une forte potentialité touristique, du fait de 
son cadre de vie préservé et de la qualité de son 
patrimoine peu connu. 

 
o C9est un espace en grande partie boisé et/ou bocager, 

historiquement voué à l9élevage et à la polyculture, 
exprimant d9Est en Ouest, la transition entre des terres 
plus acides s9apparentant aux sols silicieux des 
contreforts du massif central (bocage Limousin), à des 
terres plus riches en pays calcaire (Charente). 

 
o La reconnaissance de la qualité de ces paysages est 

bien identifiée, puisque la majeure partie du territoire fait 

partie du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin, à 
l9exception des zones nord-ouest (charentaise), ainsi 
qu9au sud-est de Thiviers qui n9en présentent pas moins 
d9attraits paysagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies prises à Chabrignac le 24/02/23 
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Principaux Enjeux Identifiés 

Créer le cadre de vie contemporain : Un des enjeux de ce 
territoire encore relativement préservé de la péri-
urbanisation, serait de renforcer sa « vocation naturelle » à 
devenir le territoire nourricier des agglomérations urbaines 
de Périgueux, Limoges, Angoulême, Brive ... En effet, le « 
cadre de vie » au sens patrimonial est avant tout l9héritage 
d9un riche pays agricole, en particulier les vallées et terres 
fertiles de l9Ouest du département. Sur ce territoire où le 
patrimoine architectural et paysager est très important, il 
manque en revanche des lieux de rencontre et de vie, des 
espaces publics d9un nouveau genre, attractifs et bien 
évidemment de simple composition, bénéficiant autant aux 
habitants qu'aux touristes.  

Confronter les problématiques paysagères aux enjeux 
liés à l9eau et aux continuités écologiques (Trame Verte 
et Bleue) : En position en tête de bassin versant juste en 
aval des sources et en amont des cours d9eau principaux, qui 
entaillent ensuite plus largement les assises jurassiques 
(changement de morphologie des vallées), ce territoire porte 
des qualités et des responsabilités dans les deux domaines. 
La densité de mares et autres petits plans d9eau est 
particulièrement forte. L9approche paysagère peut permettre 
d9orienter, de cadrer et mettre en Suvre des actions de mise 
en valeur - et de mise en relation - d9espaces naturels et de 
lieux à caractère historique, légendaire ou pittoresque.  

Faire perdurer l9imbrication des activités et ressources 
du territoire : Exploitation de la biomasse localement, issue 
par exemple du nettoyage/débroussaillage de forêts lors de 
leur exploitation, par l9emploi d9unités mobiles de 
broyage/production de granulés ; utilisation de matériaux de 
carrières pour des usages locaux, etc.  
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• Les monts et hauts plateaux limousins (10) 
 
o Ce secteur regroupe des territoires fortement boisés au 

point d'en constituer un élément prépondérant du 
paysage. Les îlots montagneux dépassent les 500 
mètres d9altitude et émergent à la manière de « dos de 
baleines » tandis que les hauts plateaux et leur relief en 
alvéoles ouvrent de larges panoramas sur les bas 
plateaux périphériques.  
 

o La conjugaison des reliefs avec un étagement des 
boisements (peuplements résineux en zone de crête et 
feuillus en bas de versant) participe à des ambiances 
proches de celles que procure la basse montagne.  

 
o Le caractère nettement plus escarpé et l9articulation 

avec un réseau dense de vallées plus ou moins 
marquées dont la trame bleue structure discrètement le 
paysage de la partie corrézienne sont à souligner ; les 
modalités de parcours et de traversée du territoire, 
rendues plus difficiles, induisent des ambiances 
résolument montagnardes (pas aussi marquées en 
Haute-Vienne ou Creuse en lien avec les variations de 
l'équilibre espace ouvert agricole et paysage forestier 
fermé).  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies prises à 

Lanteuil le 23/02/23 
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Principaux Enjeux Identifiés 

Reconquérir des espaces ouverts au bénéfice de 
belles perspectives : Protection, entretien voire 
reconquête des espaces ouverts aux abords des villes 
et villages, sites touristiques ou fréquentés (plans 
d9eau, chaos rocheux, sommets et fonds de vallons 
ou d9alvéoles). 

Renforcer, par endroits, la place des arbres 
feuillus par rapport aux résineux : Retendre vers un 
nouvel équilibre en faveur des arbres feuillus (chêne, 
châtaignier, frêne, érable, merisier) par rapport aux 
résineux, permet de réintroduire une diversité 
paysagère et écologique. Elle doit bien sûr être portée 
ou accompagnée par de nouvelles perspectives 
économiques. Si la forêt occupe plus d9un tiers de la 
Haute-Vienne, de la Creuse et la Corrèze, les 
communes les plus boisées se concentrent sur le 
secteur paysager des monts et hauts plateaux 
limousins. Encore majoritairement constituée de 
feuillus, la forêt limousine voit se développer une 
filière bois spécialisée sur le résineux (Douglas). 
L9enjeu réside dans l9accompagnement de cette 
tendance d9évolution pour limiter la standardisation 
probable du paysage. À l9échelle régionale, la 
conservation d9un massif de feuillus, qui est le plus 
souvent entremêlé de haies bocagères, est un objectif 
paysager majeur.  
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• Les causses et la région des grès rouges (16) 
 
o Il s9agit en définitive de trois sous-secteurs distincts : une 

large bande au sud-ouest de Brive (1), les collines et 
vallée du Céou jusqu9aux confins du pays de Belvès (2) 
et autour de Tournon d9Agenais (3).  
 

o Les bassins de Brive et de Meyssac correspondent à 
une vaste dépression animée de nombreuses buttes 
gréseuses entre socle cristallin et assise calcaire dont 
les motifs sont : des fortes modulations du relief, des 
réseaux complexes de cours d'eau, un affleurement 
ponctuel de la roche ou encore un habitat relativement 
dispersé.  
 

o Tandis que les causses (voire les versants) tendent à se 
fermer visuellement (dominante boisée par régression 
des activités pastorales), les autres espaces de bassins 
ou marges conservent d9assez amples perspectives : 
soit grâce à des cultures diversifiées, soit au gré des 
vallées (La Tourmente, le Lafondial), ou de buttes 
dominant tout le paysage alentour (Ayen, Saint-
Robert...).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies prises à Meyssac (en haut), et à Chasteaux (en bas) le 24/02/23 
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Principaux Enjeux Identifiés 

Souligner la topographie par le végétal : Une 
topographie animée induit des occupations des sols 
variées. Les vallées sont les principaux témoins de cette 
diversité : prairies permanentes ou temporaires, noyeraies 
et autres vergers. Les arbres et les haies interviennent 
dans l9espace de diverses manières, renouvelant et 
diversifiant la qualité des paysages. Remplissant des 
fonctions agricoles (brise vent, retenue des terres, abri du 
bétail), écologiques (ripisylves) et paysagères, ces 
organisations tramées régressent au profit d9espaces de 
grandes cultures.  Les versants autrefois davantage 
viticoles sont couverts - parfois de manière quasi 
exclusive - de boisements (Campagnac-lès-Quercy, 
Bouzic...).  

Prendre appui sur la géologie et les formes de relief 
existantes pour donner corps à la fois aux réalités et à 
l9imagerie paysagères du territoire  : Les curiosités 
liées aux formations géologiques (relief karstique avec 
vallées sèches, dolines, grottes, gouffre et résurgence), 
constituent un potentiel de valorisation pour les territoires 
(patrimoine naturel et paysager).  
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• Les paysages de vallées (20) 
 
o La lecture paysagère d'une vallée ne fait pas appel aux 

mêmes schémas que ceux qui s'appliquent aux autres 
types de paysages. Chaque vallée semble unique et sur 
l9ensemble du territoire régional, elles concentrent 
l9habitat, l9industrie, des formes d9agricultures et des 
milieux naturels diversifiés. Le bâti, très présent, ponctue 
et parfois interrompt le paysage de vallée lorsque 
l9ambiance urbaine prend le pas sur le reste.  
 

o Les axes de transport (ferroviaires, routiers, etc.) ont 
historiquement emprunté de longues sections de 
vallées. De par les besoins croissants de vitesse et de 
sécurité, les infrastructures routières et ferroviaires 
exigeant une gestion des déblais/remblais et 
courbes/contrecourbes, ne sont plus aussi compatibles 
avec les profils des vallées.  
 

o Leurs spécificités nait des différents contextes de 
territoires traversés : vallées sinueuses sur sols argileux, 
vallées creusées dans le granit, gorges, vallées à 
falaises portant des châteaux forts, amples méandres au 
sein des plaines calcaires, larges vallées aux multiples 
bras d9eau, inondées l'hiver et qui font remonter la mer 
jusque très loin dans les terres, etc. 
 

o Les paysages de vallées présentent le paradoxe de 
constituer un formidable réservoir de diversité 
paysagère et d9attractivité régionale, mais dans le même 

temps de fragilité et de sensibilité paysagère. Les 
nombreux lacs et barrages sont évocateurs de cette 
dualité complexe.  
 

o Avec une eau consommée par l9homme, pour 
l9agriculture, force hydraulique et développement de 
l9industrie, voie de passage, les vallées - ressources sont 
nombreuses à souffrir d9un manque d9attention et de 
regard comme paysages.  
 

o Plusieurs typologies régionales de vallées ont été 
identifiées sur la Nouvelle-Aquitaine, deux d9entre elles 
sont présentent sur le territoire du SCoT Sud Corrèze : 

 

§ Gorges 
ð Lien au socle physique, à la roche,  
ð Encaissement du cours d9eau,  
ð Profil en V, dimension « canyonique » (sport),  
ð Courts espaces agricoles souvent dans les méandres,  
ð Dimension boisée dominante,  
ð Ouvrages, patrimoine bâti et sites : barrages, châteaux, 

moulins, grottes et gouffres, eaux vives,  
ð Agriculture sur les hauteurs des interfluves aplanis.  
ð Enjeux : hydro-électricité, aspect confidentiel (accès à l9eau 

localisé).   
 

§ Vallées à fond plat 
ð Peupleraies,  
ð Méandres dans un relief doux avec de grandes amplitudes 

(vallons peu marqués).  
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Photographie prise entre Ménoire et Chenailler-Mascheix le 23/02/23 

(Source : Diagnostic territorial du PLUI de la CC Midi Corrézien, décembre 2019). 

Principaux Enjeux Identifiés 

Gorges :  

- Hydro-électricité  
- Aspect confidentiel (accès à l9eau localisés).  

Vallées à fond plat  : 

- Urbanisation continue 
- Mitage rivulaire (bord d9Adour) et de coteaux (...) 
- Simplification des espaces agricoles (maïsiculture, 

populiculture),  
- Préservation des zones humides, pour leurs multiples rôles : 

ressource en eau, cSurs et corridors en matière de 
biodiversité, zones-tampons (crues, pollutions, évènements 
climatiques, attractivité du territoire et cadre de vie). 
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Des sites patrimoniaux naturels et culturels emblématiques 

• L9atlas des paysages reprend l9inventaire fait dans les années 
1980 - 85 à l9initiative de la DRAEL du Limousin reprenant 
sous l9appellation <zones sensibles" des paysages 
emblématiques de la région, dû :  
o Soit à une accumulation de valeurs paysagères clés 

(cours d9eau torrentueux, chaos rocheux, architecture 
vernaculaire, alignement d9arbres, ...) ; 

o Soit à une valeur paysagère unique intrinsèque. 

 

Sites inscrits et classés 

• On y retrouve par exemples les sites inscrits ou classés au 
titre des articles L. 341.1 à L. 341.21 du Code de 
l9Environnement, organisant la protection de tels sites et 
monuments artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque. Le territoire du SCoT accueille 30 sites inscrits et 
7 sites classés à ce titre, répartis sur 29 communes. 11 sites 
sont situés dans le Midi Corrézien, 19 sites dans le Bassin de 
Brive, et un site est partagé entre deux communes de chaque 
EPCI. 
 

• Ces sites et monuments sont identifiés dans le tableau ci-
dessous. Les photographies et données proviennent toutes 
de la Direction régionale de l9environnement, de 
l9aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine1.  

 
1 Exceptions : Photographie du Site de la Rochette à Donzenac (Source : 
Jeff Allanic « Le pont celtique de la rochette » correze-decouverte.fr) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie du Rocher Saint-Etienne à Aubazines (Source : « Canal des 
moines » intra-muros.org 

Source : « Paysages en Limousin », La 

Direction Régionale de l9Environnement 

du Limousin 3 l9Université de Limoges 3 

la Région Limousin 
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Source : Géoportail de l9Agence Régionale de la 

Biodiversité Nouvelle-Aquitaine 

Traitement : E.A.U. 

Cartographie des sites inscrits et classés du territoire  
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Immeubles protégés 

• Le territoire du SCoT regroupe également un grand nombre 
de monuments classés et inscrits aux monuments 
historiques. Il s9agit ainsi d9immeubles (bâti ou non bâti : parc, 
jardin, grotte&) recevant un statut juridique particulier destiné 
à le protéger pour son intérêt historique, artistique, 
architectural mais aussi technique ou scientifique afin qu9ils 
soient conservés, restaurés et mis en valeur. Ces immeubles 
sont protégés par un classement ou une inscription au titre 
des monuments historiques, qui correspondent à différents 
niveaux de protection. Ils génèrent un périmètre de protection 
de 500mètre dans lequel, en cas de co-visibilité, tous les 
travaux projetés sont soumis à l9avis conforme de l9Architecte 
des Bâtiments de France. Ces dispositions sont concentrées 
dans les Articles L621-1 à L621-42 du Code du Patrimoine. 
 

• 155 monuments historiques sont présents dans les 
communes du SCoT, dont 75 dans la CC du Midi Corrézien 
et 80 dans la CA du Bassin de Brive.  Il s9agit principalement 
d9églises, de maisons privées et de châteaux. 
 

• Le tableau ci-dessous les reprends par EPCI en identifiant 
leur date de construction, leur date et type de labélisation 
ainsi que leur statut de propriété. Les photographies, ainsi 
que les données proviennent de la plateforme ouverte du 
patrimoine du Ministère de la Culture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Château et parc de Puymège, Brive-la-Gaillarde 

Maison Dey à Collonges-la-Rouge 

 

 

Pigeonnier-porche, Branceilles 

Château d9Estresse, Astaillac Ancienne Eglise Saint-Hilaire, 

Curemonte 
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Dolmen de la Chassagne,  

Saint-Cernin-de-Larche 
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• Les monuments historiques en eux-mêmes, ainsi que les 
périmètres de protection de 500 mètres qu9ils engendrent, 
impliquent des enjeux de protections relatifs à leur intérêt de 
différentes natures. Il s9agit notamment de réglementer les 
travaux aux impacts directs (sur le monument en lui-même) 
et indirects (dans leurs abords), afin de les protéger, 
conserver et de mettre en valeur ce patrimoine historique 
et/ou culturel.   
 

• La protection au titre des abords des monuments historiques a 

le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation 

des sols dans un but de protection, de conservation et de mise 

en valeur du patrimoine culturel. Ainsi, ces abords, soit un 
périmètre de 500 mètres autours des monuments 
historiques, sont réglementés car ils forment avec ce dernier  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
un ensemble cohérent et/ou sont susceptibles de contribuer à 

sa conservation ou à sa mise en valeur. 
 

• C9est pourquoi, en cas de travaux (destruction, 
déplacement, restauration, réparation, modification), ces 
espaces dépendent : 
o Pour les immeubles classés, d9une autorisation 

administrative particulière accordée par le préfet de 
région ; 

o Pour les immeubles inscrits, d9une autorisation 
d9urbanisme ; 

o Pour leurs abords, d9une autorisation d9urbanisme sous 
certaines conditions.  
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Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture. 

Traitement : E.A.U. 
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Pays d9Art et d9Histoire 

• 32 communes du SCoT, et plus précisément du Bassin de 
Brive font également partie du Pays d9Art et d9Histoire Vézère 
Ardoize. Il s9agit d9un label attribué par le ministère de la 
Culture aux collectivités et pays qui s9engagent dans une 
démarche de connaissance et d'animation de l'architecture et 
du patrimoine avec pour objectif de sensibiliser à la fois la 
population locale, notamment les enfants, et les touristes.  
 

• Ce label a été attribué au Pays en 2001 et renouvelé en 2013, 
et le siège se situe à Allassac.  
 

• « Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise présente des 
paysages variés du fait de sa situation à la frontière du massif 
Central et du bassin Aquitain. Si la faille ardoisière marque la 
rupture entre ces deux ensembles, la Vézère contribue avec 
ses affluents à l'unité du territoire. » (Source : 
vezereardoise.fr) 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : vezereardoise.fr 
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Source : vezereardoise.fr 

Traitement : E.A.U. 

 

Photographie de l9Eglise Saint-Robert, prise le 24/03/2023 
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Les Plus Beaux Villages de France 

• Cinq des 172 « Plus beaux villages de 
France » sont également présent sur le 
territoire. Ce label reconnu à l9échelle 
nationale et à résonnance internationale, 
apporte un indéniable atout touristique pour 
les communes concernées, ainsi que pour le 
territoire qui les entoure. Pour être labélisé 
« Plus beaux villages de France », il s9agit de 
remplir 30 critères d9évaluation portant sur le 
patrimoine protégé, la qualité patrimoniale et 
architecturale, ainsi que les efforts de mises 
en valeur de ces éléments.  
 

• Collonges-la-Rouge 
ð « Berceau des Plus Beaux Villages de France ». Labélisé en 

1982.  
ð Emblème des Plus Beaux 
Villages de France, il s9agit du village où 
est né le concept de ce label par son 
maire, Charles Ceyrac au début des 
années 1980, qui a créée l9association 
du même nom.  
ð La commune est connue 
particulièrement pour son architecture 
de grés à la couleur rouge. Elle a été 
village étape du chemin vers Saint-
Jacques-de-Compostelle et en garde 
son église emblématique des XI-XIIème 

siècles. Le XXème siècle plus récent l9a fait également renaitre, 
et l9érige en tant qu9emblème de la Corrèze.  
 

• Curemonte 
ð « Tours et clochers en Sud Corrèze ». Labélisé en 1988. 
ð Le village est marqué par ses tours à la fois rondes et carrées, 

ses trois châteaux, son église romanes, ainsi que plusieurs 
maisons nobles et une halle du début XIXème siècle. En plus 
de son patrimoine bâti, Curemonte est reconnu pour son 
paysage remarquable, surplombant les vallées de la Sourdoire 
et du Maumont.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie prise à 

Collonges-la-Rouge le 

24/03/2023 

Source : les-

plus-beaux-

villages-de-

france.org 

 

Source : les-plus-beaux-villages-de-

france.org 
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• Beaulieu-sur-Dordogne 
ð « Etape médiévale sur la Rivera limousine ». Labélisé en 2022. 
ð Située au bord de la Dordogne, la commune apporte une 

douceur fluviale aux territoires et diffère quelques peu avec un 
paysage transitoire entre des causses corrézien et cette vallée 
de la Dordogne. Le petit 
village de pêcheurs et 
d9éleveurs, s9est par 
ailleurs développé au 
Moyen-âge au milieu du 
IXème siècle, atour d9une 
abbaye bénédictine et de 
rempart circulaire aux 
portes fortifiées, en tant 
que lieux stratégiques aux 
confins de trois provinces.  

 
• Turenne 

ð « Blanche forteresse en 
terre corrézienne ». Labélisé en 1993. 

ð La commune a gardé des traces de son histoire médiévale où 
elle était au centre de la 
vicomté du même nom 
qui régnait sur les 
Limousin, le Périgord et 
le Quercy. Ainsi on y 
retrouve encore 
aujourd9hui, les Tours 

César et du Trésor, des vestiges du château qui dominait le 
village, d9anciens hôtels particuliers, des toits couverts de 
lauzes et d9ardoises, etc. 

 
 

• Saint-Robert 
ð « Noblesse et simplicité entre Limousin et Périgord ». Labélisé 

en 1982. 
ð La commune tient son nom du monastère bénédictin qui fut bâti 

en son sein par les disciples de Saint-Robert. L9histoire du 
village a été marqué 
par de forts conflits 
religieux, et ses 
monuments en furent 
marqués. Toutefois, il 
subsiste encore 
aujourd9hui une église 
romane fortifiée du 
XIIème siècle, des 
demeures 
seigneuriales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : turenne.fr 

Source : les-plus-beaux-villages-de-

france.org 

Source : les-plus-beaux-villages-de-

france.org 
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Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) 

• « Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) 
correspondent : 
o  à des villes, des villages ou des quartiers dont la 

conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en 
valeur présente, au point de vue historique, architectural, 
archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ; 

o ainsi qu9aux espaces ruraux et paysages qui forment avec 
ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent, ou 
qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou 
à leur mise en valeur. 

Les SPR sont des outils simplifiant et facilitant la protection 
des enjeux patrimoniaux et paysagers identifiés sur un 
même territoire. Ils se substituent aux AVAP, ZPPAUP et 
secteurs sauvegardés. » (Source : Cerema). 

 

 
• Le territoire du SCoT compte trois SPR, ce qui implique donc 

des enjeux de protection du patrimoine.  
 

• SPR de Brive-la-Gaillarde, anciennement Aire de Valorisation 
de l9Architecture et du Patrimoine, approbation de l9AVAP le 
28/02/2014 : 
o Ce SPR est situé sur le centre-ville élargi de Brive selon 

trois secteurs, le centre ancien qui correspond à la ville 
fortifiée, la première ceinture qui correspond aux 
extensions planifiées, la deuxième ceinture et les parcelles 
multisites qui correspondent à l9urbanisation induite par la 
construction du second boulevard et aux ensembles de 

bâtiments isolés. 
 

o La commune a décidé de se doter d9un SPR pour protéger 
son centre historique, son architecture et ses bâtiments 
remarquables, établir des règles claires pour la délivrance 
des autorisations d9urbanisme dans la formulation des avis 
de l9Architecte des Bâtiments de France, et de facilitation 
administrative pour la mise en place de dispositifs d9aide à 
la rénovation et à la 
réhabilitation en centre 
ancien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CABB 

Service 

Planification, 

AVAP, Juillet 

2017. 

Photographies prises du cSur 

historique de Brive-la-Gaillarde, 

le 24/03/2023 
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• SPR de Ligneyrac, anciennement Aire de Valorisation de 
l9Architecture et du Patrimoine, approbation de l9AVAP le 
26/06/2013 : 
o Ce SPR s9organise en trois zones s9étalant sur l9ensemble 

de la commune et répondant chacune à des objectifs 
particuliers : 
§ Zone A : Maintenir, préserver et valoriser les 

caractères identitaires architecturaux et paysagers 
des ensembles bâtis anciens 

§ Zone B : Maintenir, préserver et reconduire les motifs 
identitaires de la structure paysagère, promouvoir et 
consolider l9insertion et la qualité des constructions 
récentes et futures.  

§ Zone C : Promouvoir et consolider l9insertion et la 
qualité des constructions récentes et futures. 

 

 

 

 

 

Source : ligneyrac.fr. 
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• SPR de Beaulieu-sur-Dordogne, anciennement Aire de 
Valorisation de l9Architecture et du Patrimoine, approbation de 
l9AVAP le 21/01/2014 : 
o Ce SPR est divisé en deux zones, la première concerne 

les secteurs bâtis de la commune, et la seconde concerne 
l9ensemble des zones rurales. 

o En fonction des sous zones de la zones 1 les enjeux 
principaux sont : de préserver et mettre en valeur le 
patrimoine existant tout en autorisant une certaine 
évolution, maintenir et améliorer la valeur patrimoniale, 
maintenir voire reconquérir des alignements urbaines / 
préserver la qualité architecturale intrinsèque des quartiers 
/ limiter des extensions bâties en accroche des hameaux, 
et des enjeux d9intégration et d9insertion paysagères.  

o La zone 2 vise quant à elle à maintenir autant que possible 
sa structure paysagère vis-à-vis 
d9objectifs paysagers et architecturaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : beaulieu-sur-dordogne.fr 

Source : AVAP de 

Beaulieu-sur-

Dordogne Rapport de 

Présentation, 

26/11/2013, Duchene 
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Le patrimoine archéologique 

 
• « Les zones de présomption de prescription archéologique 

(ZPPA) sont des zones dans lesquelles les projets 
d9aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire 
l9objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation. Ces zones sont définies par arrêté du préfet de 
région, dans le cadre de l9établissement ou de la mise à jour de 
la carte archéologique nationale qui rassemble et ordonne les 
données archéologiques disponibles pour l9ensemble du 
territoire national. Elles visent à préserver les éléments du 
patrimoine archéologique susceptibles d9être affectés par les 
travaux et projets d9aménagement » (Source : Cerema, 2020). 
 

• Selon le Code du Patrimoine :  
o « Avec le concours des établissements publics ayant des 

activités de recherche archéologique et des collectivités 
territoriales, l'Etat dresse et met à jour la carte 
archéologique nationale. Cette carte rassemble et ordonne 
pour l'ensemble du territoire national les données 
archéologiques disponibles.  
Dans le cadre de l'établissement de la carte archéologique, 
l'État peut définir des zones où les projets d'aménagement 
affectant le sous-sol sont présumés faire l'objet de 
prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation. » (Art.522-5). 

 

o « Les autorités compétentes pour délivrer les autorisations 
de travaux ont communication d'extraits de la carte 
archéologique nationale et peuvent les communiquer à 
toute personne qui en fait la demande. Un décret 
détermine les conditions de communication de ces extraits 
ainsi que les modalités de communication de la carte 
archéologique par l'Etat, sous réserve des exigences liées 
à la préservation du patrimoine archéologique, à toute 
personne qui en fait la demande. » (Art.L522-6). 
 

o « Les projets d'aménagement affectant le sous-sol qui sont 
réalisés dans les zones prévues par les dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 522-5 sont présumés faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à 
leur réalisation. Ces zones sont définies dans le cadre de 
l'établissement de la carte archéologique nationale, par 
arrêté du préfet de région pris après avis de la commission 
territoriale de la recherche archéologique, en fonction des 
informations scientifiques conduisant à envisager la 
présence d'éléments du patrimoine archéologique. 
L'arrêté du préfet de région est adressé au préfet du 
département ou des départements intéressés par le 
zonage aux fins de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, ainsi qu'aux maires des 
communes intéressées. Il fait l'objet d'un affichage en 
mairie pendant un mois à compter du jour où il a été reçu. 
Il est tenu à la disposition du public dans les préfectures et 
dans les mairies. » (Art.R523-6). 
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• 79 ZPPA sont localisées sur le territoire du SCoT dont 7 dans 
la CMCC et 72 dans le CABB. Celles-ci se répartissent sur 32 
communes, on notera ainsi les secteurs suivants : 
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Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la 

Culture. Traitement : E.A.U. 
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• Le PLUi du Midi Corrézien apporte quelques précisions sur les 
entités archéologiques qui le composent. La carte ci-dessous 
répertorie, ces entités selon l9époque à laquelle elles appartiennent. 

• Ainsi, ces entités archéologiques, qui ne sont pas toutes 
classées en ZPPA, témoignent d9une occupation ancienne du 
territoire sous plusieurs époques.   

 
• Selon le diagnostic territorial du PLUi : 

 
o Préhistoire : « Pour l9ensemble du territoire, la mise au 

jour des vestiges les plus anciens de la Préhistoire à 
l9Antiquité (Paléolithique-Mésolithique- Néolithique-âge du 
Bronze-âge du Fer, gallo-romain) reste aléatoire. [...] Il 
apparaît clairement que la carte des sites préhistoriques, 
du Paléolithique au Néolithique, est lacunaire et donc non 
représentative de l9implantation humaine durant ces 
longues périodes. » 

 
o Gallo-romain : « La période gallo-romaine est également 

largement sous-représentée » 
 
o Moyen-âge : « La période médiévale est représentée sur 

l9ensemble du territoire. Les sites répertoriés sont connus 
majoritairement par la recherche documentaire. Ils 
concernent essentiellement les sites aristocratiques 
(mottes, châteaux, fortifications) et religieux, ainsi que les 
établissements à caractère économique (ateliers, 
moulins). De nombreuses communes du territoire sont 
emblématiques pour l9archéologie historique du fait de leur 
fondation dans le Moyen Âge, associant château et église 
délimités le plus souvent par une enceinte. » 

 
o Période récente : « Les activités économiques sont 

attestées par la présence des ports sur la Dordogne, dont 
Beaulieu-sur-Dordogne avait le monopole. Les sites 
modernes comme les sites médiévaux sont connus 
surtout par la documentation historique et les cartes 
anciennes. Les éléments répertoriés sont avant tout des 
châteaux, des chapelles et des moulins. »  

Encart sur la Communauté de Communes Midi Corrézien 

 

Source : Diagnostic territorial du Plan Local 

d9Urbanisme Intercommunal de la 

Communauté de communes Midi Corrézien 
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Le patrimoine vernaculaire 

  

Le Conseil d9Architecture, d9Urbanisme et d9Environnement de la 
Corrèze a édité plusieurs plaquettes permettant de se rendre compte 
des éléments de patrimoine récurrents à l9échelle du département. 
On y trouve notamment : 

• Les toits :  
o « L9architecture traditionnelle corrézienne se 

caractérise, dans le paysage, par la prédominance des 
toitures ; la couverture, par ses dimensions, sa couleur 
et sa texture, a un impact majeur, et contribue 
largement au caractère et à la qualité de l9édifice par 
rapport à son environnement. » (« Les toits traditionnels 
Corréziens », CAUE.) 

o L9étude par matériaux de ces toitures est intéressante 
car elle permet d9identifier des aspects globaux du 
paysage bâti dans un territoire. Sur une grande partie 
du Sud Corrèze on retrouve de l9ardoise carrée, au Sud 
et au Nord on retrouve également de l9ardoise écaille, 
ainsi que minoritairement de la tuile plate et de la Lauze.  

o En termes d9architecture, les cheminées se caractérise 
dans le département, ainsi que dans le SCoT par leur 
monumentalité. Édifiée en pierre, elles sont implantées 
au nu et à l9axe du pignon, ou bien surgissent du sol ou 
de la base de la croupe. De nombreuses lucarnes 
apparaissent également des greniers.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : « Les toits traditionnels Corréziens », CAUE de Corrèze 

Photographie prise à Allassac le 24/02/2023 
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• Les granges :  
o La grange corrézienne est située en général au sein de 

la ferme, elles-mêmes habituellement regroupées en 
hameau, mais parfois isolées.  

o « Les façades de ces granges respectent une hiérarchie 
des baies : « ouverture très grande pour les charrettes, 
moyenne pour les vaches, étroite pour les hommes, 
basse pour les moutons, petite pour les cochons, 
fenêtre ou lucarne haute pour ventiler le battage du 
grain sur l9aire, fenestrous moyens pour l9étable, 
fenestrous minuscules (pour répartir la ventilation du 
comble sans amener de pluie), chatière, trou de 
pigeon. » (« Les granges en Corrèze », CAUE.) 

o Dans le territoire du SCoT on retrouve principalement 
des grange-étables de plateau, servant à abriter les 
bovins et souvent aussi les ovins. Elle ne comporte 

qu9un seul niveau 
d9accès, et toutes 
les ouvertures 
sont concentrées 
sur la façade 
ensoleillé.  
o On peut 
également trouver 
sur le territoire des 
grange-étables de 

montagne, 
notamment aux 
abords du Cantal. 
La grange est 

généralement implantée parallèlement aux courbes de 
niveaux, à demi- enterré, de telle façon que chaque 
niveau est accessible de plain-pied. Le niveau bas est 
occupé par les étables, et l9étage par le fourrage et la 
paille. 

• Le minéral:  
o On retrouve dans tout le territoire des murets en pierre 

représentant la géologie complexe du département. 
o Des sols anciens 
composés de dalles, de 
bornes ou encore de 
caniveaux en pierre sont 
très présents notamment 
autours des fontaines, 
dans d9anciennes ruelles 
et sur le parvis des 
églises.  
 
 

 

• Le végétal:  
o Des alignements d9arbres caractérisent souvent 

l9entrée des villages, les axes les plus importants étant 
bordés de hêtres, de chênes et de platanes.  

Source : « Les granges en 

Corrèze », CAUE de Corrèze Muret en pierre à Aubazines, photographie prise le 

24/02/2023 
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o Les haies également 
très présentes, forment des 
clôtures naturelles.  
o Les jardins verdoyants, 
potagers fleuris, et façades 
végétalisées sont aussi 
considérés comme 
caractéristiques des villages, 
leur donnant une identité.  

 
 
 

• Le bois:  
o Il s9agit d9un matériau omniprésent sur le territoire 

avec des clôtures, barrières et portails limitant 
parcelles, cultures et grandes demeures.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

• Le petit patrimoine:  
o Le CAUE identifie également plusieurs éléments de 

petits patrimoine formant « l9ensemble des petites 
constructions qui ont été édifiées pour faciliter la vie 
quotidienne et qui témoignent de l9organisation sociale 
des campagnes jusqu9aux années 1960. 
A l9origine, on ne disposait que d9un patrimoine 
«communautaire» partagé par tous, l9espace 
villageois était jalonné par ces petits équipements 
(fontaine, croix, lavoir, four à pain). Puis, 
progressivement chaque ferme a pu s9enrichir de ses 
propres annexes (puits, porcherie, etc). On trouve 
également le petit patrimoine isolé au fond des vallons 
(ponts, moulins) ou en pleins champs (cabanes). [...] 
Tous les éléments des abords, à condition qu9ils 
n9aient pas été remaniés, participent de l9ambiance, 
du charme, du sens et de l9histoire du lieu. » (« Le petit 
patrimoine Corrézien », CAUE.) Il est question de 
valoriser ce petit patrimoine, notamment en 
l9entretenant lui et ses abords. 

 

 

 

 

 

 

Source : « Identité de nos 

villages », CAUE Corrèze 

Source : « Identité de nos 

villages », CAUE Corrèze 

Clôture en bois entre Ménoire et Chenailler-Mascheix,, photographie 

prise le 23/02/2023 
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o Dans l9ensemble du territoire, on retrouve ainsi de 
nombreux puits, quelques petits moulins, des ponts 
antiques, des abreuvoirs,  des fours à pain, des 
séchoirs à châtaignes, des cabanes au milieux des 
champs et des vignes, d9innombrables murets, des 
cabanes de bergers, des pigeonniers intégrés à la 
toiture des bâtiments, de nombreuses croix 
chrétiennes ou encore de petites chapelles et 
oratoires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Diagnostic territorial du PLUI de la 

Communauté de Communes du Midi 

Corrézien 
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L9analyse des formes urbaines et l9organisation du bâti 

 
• La forme urbaine ou villageoise marque le paysage d9un 

territoire, mais elle témoigne également de modes de vie, 
d9usages, d9occupation et de gestion du sol, d9efficacité�  
énergétique de cet urbanisme, de savoir-faire constructifs, 
etc. 
 

• Comme 
l9explique le CAUE, 
malgré quelques 

organisations 
spécifiques, la majorité 
des villages corréziens 
sont diffus, s9étant 
développés à la croisée 
des chemins en 
s9adaptant au relief.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• La commune de Saint-Cyr-la-Roche, est un exemple de ce 
type de village diffus. 
 

• D9autre part, le PLUi du Midi Corrézien identifie quelques 
types de formes urbaines principaux posant les « bases 
nécessaires à la compréhension générale du territoire 
urbain ». Ici nous reprendrons donc ces quelques formes 
pour analyser les organisations urbaines du Bassin de Brive, 
en plus des exemples donnés par le PLUi pour le Midi 
Corrézien. Il s9agit donc ici des principaux types de formes 
urbaines, quelques variantes et exceptions étant bien 
présentes sur le territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : « Identité de nos 

villages », CAUE Corrèze 
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Les villages fortifiés ou autour d9ancien rempart  

• « Caractéristique du bâti médiéval, ces villages s9articulent 
autour d9un bâti dense et resserré dans les anciens remparts 
formés de manière circulaire. [...] L9espace central de ces 
villages est occupé par les monuments phares autour 
desquels le bâti s9est agencé. [...] Les tissus hérités de 
l9époque médiévale sont composés d9un bâti ancien à la 
trame viaire étroite qui converge généralement vers des 
espaces à forte valeur sociale. [...] Aujourd9hui, c9est un tissu 
de mixité où se juxtapose de multiples fonctions urbaines à 
l9échelle du bâtiment (habitat, commerces, restauration, 
équipements publics, etc.). [...] Ces centres historiques 
abritent d9anciennes demeures en bon état de conservation 
ou restaurées. Ils sont caractérisés par une forme bâtie 
compacte et qualitative : le bâti est implanté en limite 
d9emprise publique, les constructions sont mitoyennes et 
implantées sur un petit parcellaire pouvant être entièrement 
bâti, volume et hauteur importante (généralement R+1 à R+2 
avec combles). La densité du bâti laisse une part importante 
à l9espace public. Les places et trottoirs participent au 
tourisme, à l9animation des commerces et des services en 
rez-de-chaussée. [...] Les remparts, devenues inutiles et 
gênantes pour le fonctionnement urbain ont été détruites et 
remplacées par un boulevard [...]. Au-delà de ce boulevard, 
on retrouve les « barris » ou faubourgs plus récents qui sont 
donc situés en continuité immédiate des centres 
historiques. » 

• Dans la CCMC on trouve comme exemple de cette forme 
urbaine, Meyssac, Beaulieu-sur-Dordogne, ou encore 

Collonges-la-Rouge. L9exemple de Donzenac dans le Bassin 
de Brive illustre également ce phénomène.  
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Les villages en ligne de crête  

• « La ligne de crête joue un rôle important pour accueillir les 
constructions assurant la défense d9un territoire (églises, 
château, fortification, etc.). Le développement urbain 
s9effectue ainsi généralement en partant d9un monument 
(église, château, etc.). Dans ces « villages perchés », on 
retrouve la plus grande concentration du bâti sur la ligne de 
crête [...]où les constructions sont généralement implantées 
de part et d9autre et en accroche de la voie qui vient desservir 
le monument central. ». 

• De nombreux villages de la CCMC se sont implantés en ligne 
de crête à l9image de Curemonte, Beynat, Ligneyrac, 
Aubazine, etc. Dans la CABB, on peut aussi trouver de tels 
villages perché, implanté en ligne comme c9est le cas de 
Turenne.  
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Les villages rues  

• « Le terme village-rue désigne un type d9habitat rural groupé 
où les constructions se succèdent de part et d9autre d9une rue. 
L9organisation de ces villages est le fait d9une agglomération 
progressive de maisons ou de fermes dont les propriétaires 
cherchaient à bénéficier à la fois d9une ouverture sur la route 
principale et d9un accès direct à leur propriété agricole. Le 
parcellaire est ainsi structuré perpendiculairement à la rue et 
en bandes étroites de la largeur des constructions. » 

• Dans le Midi Corrézien, seul le village d9Astaillac peut 
s9apparenter à ce mode d9organisation.  
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D9autres formes de noyaux villageois  

• « Les centres bourgs concentrent la densité bâtie la plus 
importante d9une commune et répondent à différentes 
logiques d9organisation. Ainsi, des villages se sont 
développés dans la vallée près d9un cours d9eau (Lanteuil, 
Brivezac, Altillac, Chauffour-sur-Vell), en pied d9un versant de 
coteau à l9abri du relief pour permettre au village d9être 
protégé du vent ou pour bénéficier de la bonne orientation 
climatique (Nonards, Saint-Julien-Maumont, Saint-Bazile-de-
Meyssac, etc.) au carrefour de voie de communication 
(Branceilles, Chenailler-Mascheix), en continuité ou autour 
d9un marqueur structurant commune une église (Végennes, 
La-Chapelle-aux-Saints, Le Pescher), etc. Dans les noyaux 
villageois, les constructions sont généralement implantées en 
accroche à l9emprise publique sur un parcellaire plus profond 
que large et où des îlots peuvent apparaître entièrement 
bâtis. » 

• Ainsi, ces noyaux s9articulent sous différentes formes 
notamment suivant les structures paysagères et les axes de 
communication. Dans la CABB, on peut trouver  
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Les hameaux 

• « Les hameaux représentent les principales entités urbaines 
en termes d9unités bâties au sein des communes. Les 
hameaux constituent des groupements de maisons, des 
petits foyers agglomérés, plus ou moins organisés. Ils ont 
pour la plupart un fondement agricole et viennent valoriser les 
terres qui les entourent par leur lien particulier au terroir. Ils 
n9ont pas d9organisation urbaine spécifique. Il s9agit plutôt de 
maisons paysannes rapprochées, voir accolées les unes aux 
autres. Les constructions peuvent être alignées le long d9une 
route ou groupées autour d9un croisement. ».  

• Il s9agit donc d9unité au sein des communes, en dehors des 
centre-bourgs, dans la CCMC on trouve par exemple le 
hameau d9Escaravages à Puy d9Arnac. Dans le CABB le 
hameau de peut être également pris comme exemple.  
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Les phénomènes de périurbanisation résidentielle  

• Dans le volet consommation d9espace, la question de la 
structuration du territoire par les phénomènes de 
périurbanisation résidentielle a été traitée et concernent 
davantage les communes plus urbaines du SCoT que les 
typologies d9organisation du bâti citées précédemment.  
 

• Les différentes structures urbaines en périphéries des 
centres-villes qui sont traités dans le volet consommation 
d9espaces sont : 

o Une urbanisation résidentielle linéaire sans 
profondeur le long des voies, (donnant parfois forme 
à des continuités urbaines entre communes), 

o Des lotissements pavillonnaires aux logiques viaires 
propres ne facilitant pas les circulations entre 
quartiers, 

o Des épaississement/extension urbaine peu dense 
d9écarts urbains (hameaux, mitage, ...). 

• Le territoire du SCoT accueille donc des formes variées 
d9organisation du bâti et des centres-villes / centre-bourgs, 
attachés à la fois aux modes de vie passés, aux reliefs et 
éléments paysagers, ainsi qu9aux phénomènes de 
périurbanisation et d9articulation autour des axes de 
communication.  
 

• Comme il est expliqué dans le volet consommation d9espace, 
le SCoT reste toutefois un territoire majoritairement rural avec 

59% de territoires agricoles, 32% d9espaces forestiers et 9 % 
de territoires artificialisés.  
 
 
 
 
 
` 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Cartographie de l9occupation du sol en 2018.  

Source: CGDD 3 Corine Land Cover 3 2022. Traitement : E.A.U. 
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L9insertion paysagère des parcs d9activités 

 
• Les activités économiques (hors agriculture) du territoire du 

SCoT s9inscrivent dans différentes configurations, notamment 
au sein de zones d9activité accueillant par exemple du 
commerce, de l9industrie, ou encore de l9artisanat. 
 

• Comme le montre le volet économie du diagnostic, on 
observe une certaine concentration de ces parcs d9activité 
autour du pôle urbain de Brive-la-Gaillarde, avec cependant, 
une dispersion limitée par la présence, en secteur rural, de 
plusieurs pôles structurants relativement importants  
 

• Le tableau suivant s9intéresse à l9insertion paysagère de ces 
zones d9activités, en regardant des critères comme leur 
connexion au bourg auxquelles elles se rattachent, les 
questions de co-visibilité, la présence de la trame paysagère 
en leurs sein, etc. 
 

• Mis en perspective au regard notamment des nouvelles 
attentes des acteurs économiques, tant en termes d9aménités 
urbaines que d9image, il existe un enjeu d9innovation dans les 
aménagements des espaces communs et paysagers. Une 
qualification plus poussée de l9aménagement (signalétique, 
végétalisation plus variée des périmètres de zones, voies 
douces, énergie renouvelable, etc.) adaptée aux sites pourrait 
chercher à renforcer l9identité économique des espaces 
d9activités en lien avec celle des entreprises qu9ils accueillent, 
améliorant leur attractivité.       

  

Zone d9activité de Brive Laroche vue de l9autoroute A20. Google Street View, Mars 2023. 

Zone d9activité de La Nau à Saint Viance, vue de la route. Google Street View, Octobre 2021.  

Zone d9activité de la Croix de Vaincq à 

Meyssac. Google Street Maps, 2023. 



SCoT Sud Corrèze 3 Volet Paysage  

 
242 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



SCoT Sud Corrèze 3 Volet Paysage  

 
243 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones d9activité du territoire du 

SCoT 

 

 
 
 

 

       Zone d9Activités Economiques 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source : simplanter.fr, Etude préalable à 

l9inventaire des Zones d9Activités 

Economiques (ZAE) sur le territoire 

Midi Corrézien. 

Traitement E.A.U., 2022 
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SYNTHESE 
 

Un territoire aux paysages variés  

• Le territoire du Sud Corrèze est traversé par une importante 
variété d9entité, d9unité et d9ambiance paysagère, confirmant 
sa place aux confins de la région Nouvelle-Aquitaine, proche 
de l9Occitanie et de l9Auvergne-Rhône-Alpes.  

• Des nuances entre collines et vallées s9articulent entre 100 et 
600m de hauteur, les influences montagnardes sur le 
paysage se remarquent donc avec notamment une 
prédominance forestière dans certains espaces. Les 
ambiances paysagères de la « campagne-parc » et des 
« marges aquitaine » sont également présente, avec une 
importante présence humaine.  

• Ainsi, haut et bas plateaux limousins s9alternent, laissant 
apparaitre des paysages de buttes et de causses, ainsi que 
des vallées et bassins autour de plus grande agglomération.  

 

 Un patrimoine culturel, historique et naturel remarquable 

• Le SCoT dispose de 30 sites inscrits et de 7 sites classés, 
ainsi que de 155 immeubles protégés au titre de monuments 
historiques. Sur les questions de patrimoine archéologiques, 
plusieurs espaces sont également répertoriés comme zone 
de présomption et de prescription archéologique. 3 sites 
patrimoniaux remarquables sont également présents au sein 
du territoire.  

 

 

• 37 des communes du SCoT appartiennent au Pays d9Art et 
d9Histoire de la Vézère Ardoise. 5 communes sont quant à 
elles labélisées plus beaux villages de France, dont 
Collonges-la-Rouge, à l9origine de la création du label.  

• En plus de ces nombreux éléments de patrimoines protégés, 
un important patrimoine vernaculaire contribue tout autant à 
l9identité du territoire et en fait sa renommée. Les toits en 
ardoise, les granges limousines, l9utilisation de la pierre et 
notamment du grès rouge, ou encore les innombrables église, 
fours à pain, pigeonniers, etc., rappel l9histoire et les modes 
de vie ancien des populations de la région, témoignant du 
charme authentique du Sud Corrèze.  

 

Des formes urbaines s9organisant selon les éléments 
paysagers et autours des axes de communication 

• Dans un premier temps, les habitations, équipement et 
activités se sont articulés selon les possibilités laissées par le 
relief, ou d9autre éléments paysagers comme les cours d9eau, 
rappelant les structures courantes en Corrèze de villages 
diffus. 

• On remarque également que les espaces urbains des bourgs 
et villages répondent souvent aux structures passées (centre-
bourg dans les anciennes fortifications, autour d9une place 
principale et/ou d9une église, hameau autour de fermes .,.).  

• En ce qui concernent les communes d9avantages urbanisées, 
on remarque une périurbanisation notamment le long des 
axes de communication répondant notamment aux besoins 
des habitants et des entreprises.  
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Atouts 

Une diversité de paysages naturels 

• Le territoire du SCoT est riche de paysages variés, 
chaque grandes entités paysagères lui attribuant une 

activité qui lui est propre avec des caractéristiques 
directement liées à son mode d9habitat, à son 

architecture, à son développement, à son économie et à 
ses ressources naturelles dans son ensemble. 

  

Un patrimoine naturel et bâti remarquable 

• Le SCoT offre de nombreux sites et monuments inscrits 
et classés, de ZPPA, de SPR, en plus de label tels que 

les Plus Beaux Village de France, un Pays d9Art et 
d9Histoire, ainsi qu9un patrimoine vernaculaire de qualité.  

 

Opportunités 

Un levier d9attractivité constitué par ce patrimoine  

• D9un point de vue touristique ce patrimoine naturel et bâti 
joue déjà un rôle d9attracteur qu9il est possible de valoriser 

davantage dans une perspective de tourisme comme 
secteur de développement économique 

• La qualité naturelle, historique et culturelle de ce 
patrimoine est à valoriser et à mettre davantage en avant 
comme caractéristique de l9identité du territoire et plus-

value en termes de qualité de vie.  

 

 

 

Faiblesses 

Une fragilisation des espaces et ressources naturels 

• L9augmentation des besoins de la population et des 
entreprises, notamment sur l9artificialisation des sols, 

impliquent des pressions supplémentaires sur les espaces 
et paysages naturels. 

 

Menaces 

Un équilibre fragile entre les usages  

• L9exceptionnalité des paysages naturels du territoire peut 
être menacée par une consommation foncière trop 

importante, ainsi que des constructions pouvant bloquer 
les panoramas, il s9agit donc de trouver un équilibre entre 

développement et préservation des paysages. 

• Une gestion adaptée et équilibrée entre les espaces 
agricoles et forestiers est nécessaire pour éviter des 
conflits d9usage portant sur les sols et les ressources. 

 

 Le vieillissement du bâti  

• La vacance des bâtis anciens amène à une dégradation 
générale du patrimoine bâti qu9il faut maîtriser.  

• La construction et la réhabilitation de bâtiments peuvent 
être une menace pour les éléments patrimoniaux plus 

anciens si une stratégie de développement cohérente et 
respectueuse de ce patrimoine n9est pas adoptée.  
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Préserver et valoriser les paysages naturels dans 

l9ensemble du territoire 

• Pour préserver sa qualité et diversité paysagère le SCoT se 
doit de conserver un équilibre naturel entre ses espaces 
agricoles et forestier, notamment en maintenant une 
agriculture capable de conserver et de gérer la trame 
bocagère.  

• Il s9agit également de préserver l9ouverture des panoramas, 
et paysages autours des zones urbanisées, en adoptant une 
gestion qualitative de ces espaces et des constructions en 
ville.  

• Il est nécessaire de maintenir des «espaces de respiration» 
au sein des espaces urbains en intégrant les constructions 
nouvelles par des structures végétales arborées et en évitant 
le mitage par des constructions anarchiques.  

• Il est important de valoriser qualitativement le potentiel varié 
des usages de différents types de paysages, (ex : vallées en 
tant que zones humides aux multiples bienfaits 
environnementaux, gorges au potentiel de production 
d9hydro-électricité, etc.).  

 

Protéger aussi bien le patrimoine culturel et historique 
remarquable que le patrimoine vernaculaire 

• Il est question de prendre en compte dans la totalité des 
documents d9urbanisme et opération d9aménagement les  

mesures de protections découlant des statuts de protection 
des différents types de patrimoine remarquable.  

• Les silhouettes caractéristiques des bourgs et petits villages 
du SCoT sont à préserver en maîtrisant l9extension de 
l9urbanisation fragilisant ces sites bâtis.  

• Lors des phénomènes de périurbanisation, il est question de 
s9assurer de la bonne intégration des nouvelles constructions 
par rapport au bâti existant.  

• De la même façon, lors des opérations de renouvellement 
urbain ou encore de rénovation énergétique, il s9agit 
d9accorder toute son importance à la préservation du bâti 
ancien et de veiller à l9intégration dans l9identité locale de ces 
éléments renouvelés.  

• Il s9agit également de s9intéresser davantage aux questions 
de vacance et de réhabilitation des bâti anciens, éléments 
constitutifs du patrimoine vernaculaire, afin d9éviter leur 
abandon et dégradation.  
 

Valoriser le patrimoine comme levier d9attractivité 

• La qualité paysagère et patrimonial du territoire dans son 
entièreté constitue un élément hautement qualitatif du cadre 
de vie. Il est donc nécessaire de le mettre en avant comme 
tel (politique de communication, activités à thèmes, etc.), afin 
d9attirer de nouvelles populations.  

• Le potentiel touristique qui découle du patrimoine naturel et 
bâti amène à des enjeux de gestion et d9intégration des 
implantations touristiques dans les paysages (de loisir, de 
service, et d9hébergement), tout en réfléchissant à augmenter 
leur capacité actuelle.  


